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N°2

N°1
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Modification simplifié n°1

Groupement bâti d'intérêt patrimonial ou architectural

Trame végétale

Secteur d'intérêt paysager

Continuité et corridor écologique

Bâtiment d'intérêt patrimonial ou architectural

Zone humide

Au titre de l'article L123.1.5.III.2° du Code de l'Urbanisme

Secteur d'intérêt écologique

Siège d'exploitation agricole

A titre indicatif

Bâtiment nouveau

 Zones Urbaines : 

LEGENDE

UE

UH Zone urbanisée à dominante d'habitat

UHv Secteur urbanisé de mixité de l'habitat et des fonctions au centre-bourg

UX

Zone urbanisée à vocation spécifique d'équipements publics

Zone urbanisée à vocation spécifique de gestion du domaine autoroutier

Zone urbanisée à vocation spécifique d'activités économiques

 Zones à Urbaniser à court ou moyen terme

1AUX

Zone d'urbanisation future à vocation de renforcement des fonctions 

Zone d'urbanisation future à vocation spécifique d'activités économiques, 

 Zones Agricoles : 

A Zone à caractère agricole dominant

 Zones Naturelles : 

N Zone à caractère naturel dominant

N

Nes

Secteur à caractère naturel dominant, soumis à OAP

Secteur à caractère naturel dominant à vocation de gestion

ZONAGE

AUTRES

Issue de la dgfip

Système de projection Lambert 93

Cadastre 2013

et d'intérêt collectif

urbaines du centre-bourg, soumis à OAP

des infrastructures sportives

Bandes correspondants aux premiers effets létaux (PEL) = 185 m

Bandes correspondants aux effets létaux significatifs (ELS) = 135 m

Bandes correspondants aux effets irréversibles (IRE) = 235 m

Risques technologiques : canalisation de gaz

Au titre de l'article R123.11.b du Code de l'Urbanisme

UXt Zone urbanisée à vocation spécifique d'activités économiques
tertiaires soumis à OAP

Zone à caractère agricole dominant soumis à OAPA

1AUXt Zone d'urbanisation future à vocation spécifique d'activités économiques 

soumis à OAP

tertiaires, soumis à OAP

UEr

Au titre de l'article L130.1 du Code de l'Urbanisme
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